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Trente-cinquième session 
Point 109 de l'ordre du jour provisoire0 

RAPPORT DU COHIT:C SPECIAL DE LA CHARTE DES 1\JATIO"m UNLC::S 
ET DU RAFFERî.U·SSBèŒJ\TT DU ROLE DE L 'ORG.AHif:lATION 

Lettre datée du 20 juillet 19130, adressée au Secrétaü~e e:énéral, 
~0ar le Représentant nermanent èl. 'Israël auprès cle 1 'Orp;anisation 

des Nations Unies 

J'ai l'honneur de me référer~ votre note datée du 2 juillet 1980 concernant 
la demande de convocqtion de l'Assemblée générale en session extraordinaire 
d'ur~ence et-de déclarer que la tenue d'une telle session serait à la fois illégale 
et absurde. Ce serait faire du règlement intérieur de l:.Assemblée générale une pure 
pltüsanterie. 

La résolution 377 Jl. (V) du 3 novembre 1950 intitulée '1L 'union pour le r:mintien 
de la paixn, à laquelle cette demande se réfère, énonce clairement les conditions 
dans lesquelles les sessions extraordinaires d'urgence peuvent être convoquées. Les 
deux conditions essentielles sont les suivantes 

a) Débats au sein du Conseil cle sécurité sur un cas où paraît exister une 
menace contre la paix, une rupture de la paix ou un acte d'agression, ces 
termes étant entendus au sens du Chapitre VII de la Ch8.rte des 
Nations Unies, et 

b) Veto c1 'un membre permanent du Conseil de sécurité au cours du vote suivex1t 
ces débats. 

La référence faite dans la demande au vote nér>;atif de 1 'un des E1embres 
permanents du Conseil de sécurité lors de sa séance du 30 avril 1980 est injustifiée 
et tendancieuse. Il ressort à l'évidence du compte rendu des travaux du Conseil et 
du projet de résolution présenté par la Tunisie (S/13911) que la nreBière co~1dition 
mentionnée ci~dessus n'a Das été rerr~lie . 
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80-17392 / ... 



!.~/35/344 
Français 
Pare 2 

D'autre part, le, convocation de cette session extraordinaire d' urrence ne 
~onstitue pas seule~ent une viol~tion flarrante des termes de la 
résolution-377 A (If): elle a écalement été arbitrairement urêvue à une date 
calculee pour satisfaire les caprices et les intérêts sect~ires d'un c:roupe d '~tats 
et de leurs partisans dans leur campacne implacable contre le Drocessus de paix 
actuellement enc:ac,ê au l1oyen-Orient. Chacun sait que la te:>:1ue de cette "session 
extraordinaire d'urcence" est envisae';ée depuis des annPes. La décision de la 
convoquer "en tem_ps voulu", qu'il existe ou non une si tua ti on d 'urc:ence au sens 
de la résolution 377 fo_ (V)" a été prise en septer:bre dernier, lors de la sixième 
Conférence au sommet des pays non ali("nés qui s'est tenue à La Havane (voir le 
document A/34/542 du ll octobre 1979, p. 175). La plupart des réponses à la note 
datée du 2 juillet 1980 ont été délibérément retardees e.fin que cette nsession 
extraordinaire d'urc;ence" illér'ale ne puisse pas s'ouvrir avant le 22 juillet 1900~ 
date prévue pour "la situation d'ur,=·ence" préméditée. 

S'il existait v6ritablement le 30 cwril l9u0 une situation d'urr;ence au sens 
de la résolution 377 A (V), on aurait pu s'attendre que la demande de convocation 
d'une session extraordinaire d 1 ur;-·ence soit faite immediatement après. Le fait 
que nulle demande de ce c;enre n'ait étê présentée avant le ler juillet 1980 démontre 
une fois de plus, s'il en était besoin, le mépris et le cynisme absolus manifestés 
à l'éc:ard du rèclen~nt intérieur de l'Assemblée cénérale par les responsables de 
la lrnse en scène de cette 11 session extraordinaire d'urc;ence". 

Compte tenu de son caractère ill.ér-co.l, il va de soi que toute résolution 
ado::~tée e.u cours de cette "session extraordinaire d 'urr:;ence" sera éc;alement 
illé~ale et entachée de n~ùlité ab initio. 

Je vous serais obli13e de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre COIDITc8 dOCU..1l1ent dP 1 1 ~'\ssemblee cenénüe au titre dU point 109 de l 10rdre du . . . 
JOUr prOVlSOlre. 

L 1 .!\rnb as sade ur, 

ReQrésentant permanent d'Israël auprès 
de l'Orr;anisation des Nations Unies, 

(Siené) Yehuda Z. BLlM 




